
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Délice au citron

Préparation : 10 min.
Réfrigération : 2 h.

Pour 6 personnes
1 boîte de 397 g de lait concentré
sucré, 3 citrons verts,
3 citrons jaunes,
24 biscuits à la cuillère
ou boudoirs,
2 c. à soupe bombées
de sucre, 75 ml d’eau.

Préparation
Pressez les citrons
jaunes et mélangez le jus obtenu
avec le lait concentré sucré.
A l’aide d’une râpe à légumes,
râpez l’écorce d’un citron vert et
ajoutez­la au mélange. Recouvrez

l’intérieur d’un moule à cake d’un
film plastique alimentaire. Pressez
les citrons verts. Dans une assiette
creuse, mélangez le jus avec le
sucre et l’eau. Trempez rapidement
les boudoirs et déposez une

première couche de
biscuits dans le fond du
moule. Ajoutez dessus
une couche de votre
préparation à base de lait
concentré sucré.
Renouvelez l’opération en
alternant couche de

biscuits et couche de préparation.
Mettez votre délice 2 heures au
réfrigérateur. Démoulez juste
avant de servir.
Nestlé.

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Efficacité
Revoici le problème de
dimanche dernier :

En Sud, vous ouvrez d’1C,
Ouest intervient à 2T, votre
partenaire en Nord saute
directement à 4C, Est décla­
re 5T et en Sud vous dites
5C qui devient le contrat
final.
Ouest entame l’As de Trèfle
et poursuit du 3 de Carreau
pour la Dame d’Est et l’As
de votre main.
C’est à vous de gagner ce
contrat de 5C !
Vous avez déjà perdu une
levée et vous pouvez en
perdre encore une autre
mais pas deux. Vous l’avez
compris, le problème se
situe à Pique. Il s’agit de
faire la double impasse
d’abord à la Dame de Pique
et, si elle ne marche pas,
ensuite au Roi de Pique.
Vous couvrez ainsi 75% des
cas. Mais pas la totalité, cas
où RD de Pique sont mal
placés en Ouest.
Avant de poursuivre, regar­
dez les quatre jeux :

Cette donne, jouée dans un
récent tournoi par paires,
comporte pourtant une
solution à 100%, quel que
soit le positionnement des

cartes. Et que tous les
joueurs n’ont pas trouvée à
la table.
Après avoir pris de l’As de
Carreau, vous entreprenez
un jeu d’élimination suivi
d’une remise en main en
Ouest. Ainsi vous rejouez
Carreau que vous coupez de
la Dame de Cœur (sait­on
jamais, il est exclu de ris­
quer une surcoupe, aussi
minime soit­elle, d’autant
que vous avez tous les
atouts maîtres).
Vous rentrez en main à
l’atout. Vous coupez un
nouveau Carreau du Roi de
Cœur, Vous rentrez en main
de nouveau à l’atout et vous
coupez au mort votre der­
nier Carreau. Le jeu d’élimi­
nation est alors terminé.
Il suffit de jouer du mort le
Valet de Pique. L’adversaire
est sans défense. Il prend de
la Dame mais doit soit
rejouer sous son Roi de
Pique soit dans coupe et
défausse, vous permettant
de couper au mort et de
défausser de votre main le
Pique perdant. Simple mais
efficace !

Problème
Voici un nouveau problème :

Vous ouvrez d’1P en Sud et
votre partenaire en Nord
déclare 4P, contrat final.
Ouest entame le 9 de Trèfle
pour le Roi du mort et l’As
de Trèfle d’Est. Ce dernier
rejoue Trèfle pour le Valet
de votre main, Ouest four­
nissant le 3 de Trèfle.
C’est à vous !
Solution dimanche
prochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Trop difficile
pour un humain…
Le “Classic” de Londres est
dominé par Carlsen et Mac
Shane, un jeune goldenboy
qui alterne sa vie entre la
spéculation boursière et
l’analyse de variantes…
Mais la vedette de la 4ème
ronde est l’américain Naka­
mura qui a battu le cham­
pion du Monde Anand avec
les Noirs.
De l’avis des ordinateurs et
des commentateurs, Anand
était gagnant, mais Naka­
mura ne s’est pas démonté
pour autant, il a joué et
gagné.
C’est son côté “joueur de
poker” qui désole son nou­
vel entraîneur… Kasparov !
Un autre, qui désole Kaspa­
rov, est Poutine vainqueur
des élections russes et dont

l’ancien champion du Mon­
de a déclaré : c’est Al Capo­
ne !

A vous de jouer
Comment Carlsen a­t­il
battu Nakamura ?

Solution :

1/Txf6/gxf6/2/Df4/Tb2/3/
Fh5/Dg7/4/Ff3/Ta8/5/d5/
Fc6/6/Ch5/Df8/7/Cxf6+/
Rh8/8/Tc1/Rg7/9e5/dxe5/10/
Ch5+/Rh7/11/Fe4+1­0

Acheter des parties communes
VOS DROITS

Vérification de la faisabili­
té technique :
il convient d’abord de

s’assurer de la faisabilité tech­
nique du projet avec un hom­
medel’art.
Obtentiondesaccords
delacopropriété :
S’agissant d’espaces de par­
ties communes, la vente doit
être décidée par l’assemblée
générale de copropriété sta­
tuant à la majorité des 2/3 (as­
sembléeordinaireannuelleou
assemblée convoquée excep­
tionnellement aux frais du de­
mandeur). Il faudra arrêter le
prix de vente, prévoir le nom­
bredetantièmesetdecharges
rattachés au lot privatif créé,
déterminer qui supportera le
coût des diagnostics et du me­
surage et se faire autoriser la
réalisation des travaux affec­
tant lespartiescommunes.
L’accord de la copropriété est
subordonné à l’obtention par
l’acquéreur des autorisations
administratives nécessaires.

L’assemblée est ensuite noti­
fiée aux absents ou opposants
qui disposent d’un délai de
deux mois pour la contester.
Obtention des accords admi­
nistratifs.
Les travaux peuvent relever
d’une simple déclaration
préalable ou d’un permis de
construire. Un permis est né­
cessairepour :

­Création d’une surface
hors œuvre brute (SHOB) su­
périeureà20m2.

­Modification de structures
porteuses ou de façade d’un
bâtiment lorsque les travaux
s’accompagnent d’un chan­
gement de destination. (La
transformationd’ungaletasen
habitation ne constitue pas un
changementdedestination).

­Travaux modifiant le volu­
me du bâtiment, créant ou
agrandissant une ouverture
extérieure.
Sont soumis à déclaration
préalable :

­Les autres travaux modi­
fiant l’aspectextérieurde l’im­
meuble(posedeclimatiseurs).

­Les travaux créant entre
2m2et20m2deSHOB

­Les travaux transformant
plusde10m2deSHOBensur­
face hors œuvre net te
(SHON).
A compter du 1er mars 2012,
les notions de SHOB et de
SHON seront remplacées par

une unique notion de « surfa­
cedeplancher ».Lestextesse­
ront donc adaptés. L’autorisa­
tion d’urbanisme obtenue de­
vra être affichée durant toute
laduréeduchantierenunlieu
visible depuis l’espace public,
sur un panneau réglementai­
re.L’idéalestdefaireconstater
la réalité de cet affichage par
un constat d’huissier afin d’en
conserverunepreuveirréfuta­
ble. Passé un délai de 2 mois,
lestiersnepeuventplusinten­
terunrecours.
Souscriptionéventuelle
d’assurancesobligatoires
Certains travaux, de par leur

importance, peuvent rendre
obligatoire la souscription
d’une assurance dommage
ouvrage. Si tel est le cas, la co­
propriété imposera probable­
ment sa souscription lors de sa
délibération. Sa finalité est de
couvrir rapidement lesrisques
relevant de la garantie décen­
nale des entreprises interve­
nant sur le chantier. Cette
souscription est parfois diffici­
leetcoûteusedanslesrénova­
tionsd’immeublesanciens.
Enfin, il faut solliciter de cha­
queentreprise intervenantsur
le chantier une attestation
d’assurancedécennaleà jour.

Une fois ces démarches effec­
tuées, la vente pourra être ré­
gularisée avec le syndic de la
copropriété.
C’est un parcours important à
respecter.Encasderevente,le
notaire demandera au pro­
priétaire de justifier que
l’agrandissement réalisé a été
fait conformément à ces rè­
gles. Si tel n’est pas le cas, la
commercialisation du bien
s’en trouverapluscompliquée
et une rectification a posteriori
bienplushasardeuse.

Je souhaite créer
une nouvelle chambre
et une petite salle
de bains avec un velux
en toiture, dans des
parties communes.
Comment faire ?

S’agissant d’espaces de parties communes, la vente doit être décidée
par l’assemblée générale de copropriété. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
) Alain FERLET 38

Honte
Honte à l’homme politique qui
se veut le premier magistrat
de France et qui rend
hommage à d’anciens ennemis
de notre pays.
Une rose ?
Nos appelés qui n’ont rien
demandé à personne, ont fait
leur devoir, sont tombés pour
le drapeau, ils avaient vingt
ans, Monsieur, révisez vos
cours d’histoire de 1950 à
1960.C’est votre parti qui les y
a envoyés et vous voir rendre
hommage à ceux qui les ont
tués, j’en suis profondément
écœuré.
Peut­il y avoir un parti
politique qui donne foi à tout
un chacun, sûrement pas le
vôtre.

) L.M. 26

Tousmes vœux
Un bébé à l’Elysée ! Un
événement politique ? Pour
moi non ! C’est un événement
dans la vie de la plupart des
couples !
La seule différence sera que
cette petite fille portera le nom
prestigieux de Sarkozy­Bruni,
fille de président de la
République et du célèbre et
richissime mannequin Carla
Bruno. Et après ? C’est une
enfant comme les autres ! Mais
par contre, elle aura tous les

honneurs ! Ce qui ne veut pas
dire pour autant qu’elle sera
plus intelligente ou plus belle
que la fille de simples
ouvriers !
Ce qui ne m’empêche pas de
lui adresser mes vœux de
bonheur et de bonne santé.

) Fernand RAMEL 38

Partageons la nature
La nature appartient à tout le
monde, respectons­nous
chasseurs et promeneurs.
C’est vrai que chez certains
chasseurs, pour la chasse du

gros gibier il y a une énorme
pression. C’est dommage, la
chasse doit rester un plaisir.
Tout chasseur doit savoir la
première règle qui est
d’identifier avant de tirer, cela
éviterait les accidents, et je
pense que les promeneurs et
VTT devraient porter une
veste fluo et la cohabitation se
fera sans problème.

) M.D. 38

Problème réglé
Pouvons­nous cohabiter, nous
promeneurs, avec les

chasseurs ?
Oui, bien sûr, quand ils sont en
battue, les chasseurs ne
doivent pas se prendre pour
les maîtres de la forêt ; quand
ils sont postés, ils ne doivent
pas tirer sur tout ce qui bouge
et prendre un ramasseur de
champignons pour un
sanglier ; la morphologie n’est
pas la même.
Les promeneurs vont tous en
forêt en voiture et
normalement, tout le monde a
un gilet fluo ; pourquoi ne pas
le mettre obligatoirement
comme les chasseurs.
Le problème serait vite réglé.

) Gilbert GUIBOUD 38

Le 8mai
Les majorités peuvent se
tromper. De 1933 à 1945, la
majorité du peuple allemand a
entraîné une des plus
épouvantables tragédies de
l’histoire humaine de tous les
temps.
Le 8 mai 1945 n’a pas été la
victoire de la France sur
l’Allemagne, mais celle des
peuples unis sur le nazisme.
Notre président de la
République n’a pas émis, me
semble­t­il, un mot pour les
morts de la Seconde Guerre
mondiale : alors célébrons
sans fin le 8 mai !
Il ne faut pas oublier la Shoah
mais aussi qu’il y a eu plus que
la Shoah.

}
Pour mes 90 ans, le 6 novembre dernier à l’occasion
d’un petit repas en commun avec famille et amis, j’ai été
gâté par quelques cadeaux.
Le livre de M. Bernard Accoyer “Un homme politique peut­

il dire toute la vérité ?” m’a été offert.
Mais on ne peut pas dire toutes les vérités. Moi qui ai vécu
le maquis des Lanfons Glières plus un rappel en décembre 1944
pour terminer mon contrat d’engagé volontaire Armée de l’air
pour 4 ans, terminé en Allemagne en janvier 1946, j’ai été peiné
et blessé dans ma soif de justice trop souvent bafouée et foulée
aux pieds.
Je ne voterai jamais écologiste. Ces gens­là veulent des loups.
Alors qu’il y a des malheureux qui couchent dehors et mangent
une fois par jour (quand ils le peuvent).
Je vais arrêter, parce qu’à 90 ans on radote peut­être un peu.
Quant à notre monnaie, dollars ou euros,
c’est de la monnaie de singe ! ~

) JEAN MATHEVON 74

Toutes les vérités…

DIMANCHE PROCHAIN
Dons familiaux : les

précautions à prendre.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes

et des Savoie.
A consulter :
A consulter :

www.chambredrome.
notaires.fr /

www.crgrenoble.
notaires.fr /
chambre-

interdepartementale-
desavoie.notaires.fr -

Facebook « notaires Isère,
Drôme, Hautes-Alpes ».
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Des éthylotests
dans les voitures dès
le printemps prochain :
est­ce une bonne mesure ?

OUI 36%

NON 64%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2842 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
Affaire DSK : croyez­vous à la
thèse du complot ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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